
Télétransmission des IDEL
Vous devez faire face à la télétransmission des IDEL.
Il faudra facturer vos soins, après la création ou reprise de cabinet,
et votre installation informatique.
Chaque CPAM doit normalement disposer de conseiller dédié, pour vous
aider gratuitement.
Cette aide continue par la suite, si vous rencontrez des problèmes ou
des pannes au cours de votre activité.

A lire notre article sur installation de l’infirmier(e) libéral(e).

 

Des aides pour la télétransmission
des IDEL
L’infirmière libérale doit se connecter sur son compte
amelipro.fr pour déclarer tous ses indicateurs.
Par correspondance, ces indicateurs correspondent à des aides

– Sous réserve d’un logiciel compatible DMP, de la dernière du
cahier des charges SESAME VITALE.
De l’utilisation du SCOR (70 % minimum de FSE / an) et d’une
messagerie sécurisée de santé.
Le montant est de 490 € pour ce forfait unique venant de votre
Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

– A voir un indicateur complémentaire facultatif d’un montant
de 100 €.
Pour  un  engagement  à  une  prise  en  charge  coordonnée  des
patients.

– Egalement un indicateur pour la télémédecine.
A 350 € pour l’équipement en vidéotransmission et à 175 € pour
l’équipement médical connecté.

https://remplacement-ide-liberal.fr/teletransmission-des-idel/
https://remplacement-ide-liberal.fr/installation-infirmier-en-liberal/


 

Quel matériel pour la
télétransmission des IDEL
– L’ordinateur n’importe quel type, par exemple une tablette.
Mais sachez qu’à puissance identique, un PC de bureau est plus fiable
et moins cher qu’un portable.
Après cela reste à déterminer en fonction des goûts et usages de
chacun.

– Une imprimante n’importe quel type.
Mais choisissez plutôt une multifonction à jet d’encre pour
avoir une photocopieuse et un scanner inclus sans dépenser une
petite fortune.

– L’accès internet à haut débit (ADSL au mieux la fibre) pour
vos connexions.

A considérer également des packs « tout en un », qui intègrent
le logiciel, la tablette, le scanner et le lecteur de carte
norme PC/SC.
Attention le TLA a définitivement disparu.

A  découvrir  également  les  applications  dédiées  sur  votre
smartphone.

–  Votre  Carte  Professionnelle  de  Santé  (ou  CPS)  (ou  en  version
dématérialisée sur votre smartphone la E-CPS) à demander à votre
instance ordinale.
Elle est gratuite, valable 3 ans et renouvelée automatiquement.

– Le lecteur de carte Vitale (version 3x), homologué par le GIE SESAM
VITALE.

 



Télétransmission  des  IDEL  et
suppression du TLA
– Le Terminal Lecteur Applicatif tire en effet sa révérence.
La programmation de la disparition des TLA a été enclenchée le
1er juillet 2021, avec la suppression de toute homologation.
Clairement, la date de fin de commercialisation est passée
depuis le 1er juillet 2023.
L’arrêt définitif de toute utilisation des TLA est posé au 1er
juillet 2025.

– Concrètement depuis le 1er juillet 2023, une infirmière qui
démarre son activité en exercice libéral ne peut plus se doter
d’un TLA.
Il s’agit là d’une évolution importante dans les pratiques
professionnelles des IDEL.
Seules les « anciennes » pourraient être un peu déranger et
encore. Avec un appareil de moins, le quotidien est souvent
simplifié

 

Télétransmission  des  IDEL  et  un
logiciel de facturation
– Il doit être homologué par le GIE SESAM VITALE en version 1.40 et
agréé par le CNDA.
Soit un logiciel directement sur votre ordinateur en ligne via
internet, soit une solution autonome qui intègre tout en un.
Les solutions portables sont très pratiques pour la télétransmission
des IDEL.

– Vous pouvez facturer tous les types de soins et tous les
actes infirmiers.
Vous bénéficiez d’une mise à jour automatique et permanente de
la Nomenclature Générale des Actes Professionnels.



Dans tous les cas de figures, vous pouvez effectuer votre facturation
à votre cabinet comme directement au domicile de vos patients.

– Il est connecté donc très pratique à l’usage au quotidien, à
plusieurs et en temps réel :

vous pouvez modifier, partager et suivre votre agenda de
tournée,
aussi noter, trier et partager des informations sur la
patientèle,
vous pouvez même parfois faire une jonction directe avec
votre logiciel de comptabilité,
l’incontournable possibilité de partager et transférer
des informations avec les collègues de votre cabinet,
le  même  partage  est  effectif  avec  votre  IDEL
remplaçante,
certain logiciel vous calcule même le montant de la
rétrocession pour votre infirmière libérale remplaçante.

 

Téléservice Acquisition des Droits
Intégrés ADRI
La télétransmission des IDEL évolue.
Intégré au logiciel de facturation SESAM-Vitale, il permet aux
professionnels  de  santé  d’acquérir  les  informations  des
patients.
Cela concerne la situation administrative et médicale de ces
derniers pour pouvoir établir la facturation des soins.

Grace à la récupération des droits des bénéficiaires de soins
par accès direct, sans nécessité de support Vitale.
Et tout en contribuant à la réduction des rejets.
Les  informations  venant  d’ADRI  sont  intégrés  par  votre
logiciel de facturation pour établir vos feuilles de soins
électroniques.



Intégré au logiciel de facturation SESAM-Vitale, l’ADRI est un
préambule à l’Addendum 8 au Cahier des charges SESAM-Vitale.
Egalement à l’homologation du Dispositif Intégré pour l’appli
carte Vitale sur votre smartphone.

 

Appli  carte  Vitale  pour  la
télétransmission des IDEL
–  Elle  propose  aux  assurés  une  solution  dématérialisée
d’identification leur permettant d’accéder aux services de la
carte Vitale.
Egalement à de nouvelles fonctionnalités en ligne depuis votre
smartphone,  comme  par  exemple  le  développement  du  Dossier
Médical partagé.

– Pour la télétransmission des IDEL, c’est un accès direct et
gratuit à tous les services d’AMELI, AMELI PRO, DMP…
Et le DP (dossier pharmaceutique du patient).
La généralisation de tous les services de cette application a
été programmée pour 2023 sur toute la France.
Tant pour les assurés que pour les professionnels de santé.

 

A  lire  la  CPS  des  infirmiers
libéraux remplaçant(e)s
– Si vous travaillez avec d’autres infirmières libérales ou infirmiers
libéraux.
Et ou, si vous travaillez avec un(e) secrétaire (à lire notre article
sur les frais de personnel).
Vous pouvez demander également une Carte Professionnelle
d’établissement (ou CPE). Même pour la télétransmission des IDEL.
Elle est gratuite et surtout, anonyme pour permettre d’établir des

https://www.sesam-vitale.fr/web/sesam-vitale/cahier-des-charges
https://remplacement-ide-liberal.fr/cps-infirmier-e-liberal-e-remplacant-e/
https://remplacement-ide-liberal.fr/cps-infirmier-e-liberal-e-remplacant-e/
https://remplacement-ide-liberal.fr/frais-de-personnel-de-l-infirmiere-liberale/
https://remplacement-ide-liberal.fr/frais-de-personnel-de-l-infirmiere-liberale/


prés FSE rapidement, dans l’attente d’une validation définitive avec
votre CPS.

A lire également notre article sur le TIERS PAYANT

A voir l’incontournable mise à jour du système avec le SCOR (en lien
avec l’avenant n°4 à la Convention Nationale des Infirmiers). 

La télétransmission des IDEL avec
des liens sources
– GIE SESAM VITALE pour faciliter les échanges de données entre les
infirmiers libéraux et la sécurité sociale.

– ESANTE.GOUV.FR Agence du Numérique en Santé.

– AMELI.FR pour les dernières nouvelles en télétransmission de
votre CPAM préférée.

– CNDA.AMELI.FR Centre National de Dépôt et d’Agrément des
logiciels des éditeurs pour la facturation.

 

Olivier Luck

https://remplacement-ide-liberal.fr/tiers-payant-infirmier/
https://remplacement-ide-liberal.fr/avenant-quatre-convention-des-infirmiers/
https://www.sesam-vitale.fr/
https://esante.gouv.fr/profession-liberale
https://www.ameli.fr/infirmier/exercice-liberal/facturation-remuneration/teletransmission-retour-noemie/teletransmission
https://cnda.ameli.fr/

